
CAP Agent Accompagnant au Grand  Age 

Le titulaire du CAP AGENT ACCOMPAGNANT au 
GRAND ÂGE accompagne la personne âgée dans 
les actes de la vie quotidienne 
 
Il exerce ses activités au sein des structures 
sociales ou médico-sociales accueillant des 
personnes âgées. Le professionnel accompagne 
la personne dans la réalisation des actes 
essentiels de la vie quotidienne, sociale, en 
fonction de ses capacités et de ses choix. 
 
Afin de favoriser et/ou de maintenir l’autonomie 
de la personne, 
l’accompagnement envisagé est adapté aux 
capacités, 
habitudes de vie mais également à la culture de 
l’usager. 
 
Il participe à la mise en œuvre  du projet 
personnalisé 
dans le cadre d’un travail d’équipe. 

Des enseignements généraux et professionnels : 

• Activités liées à l’alimentation et au service des repas 
• Activités liées à l’entretien du linge et des vêtements 
• Activités liées à l’entretien du cadre de vie 
• Prévention santé environnement –SST 
• Mathématiques, Physiques-Chimie, EPS, PSE, Anglais, 

Arts Appliqués, Français, Hist-Géo, EMC. Chef d’œuvre, 
co-intervention Français-Maths-Enseignement 
professionnel, Accompagnement Personnalisé 

Voies d’accès 

Accessible après la 3ème ou en 1 an après un CAP  

Et après ? 

Entrer dans la vie active (ASH : Agent de Service Hospitalier)  

Ou  

• MC-AD Mention Complémentaire Aide à Domicile 
• BAC PRO ASSP Accompagnement Soins et Services à la Personne 
• BAC PRO AEPA Animation – Enfance et Personnes âgées 
• BAC PRO HPS Hygiène-Propreté-Stérilisation 
• Technicien de l’Intervention Sociale et Familiale 

Pour en savoir plus :  lien onisep https://
www.onisep.fr/ressources/univers-formation/
formations/Lycees/cap-agent-accompagnant-au-
grand-age 

Les  aptitudes requises :  

• Savoir communiquer, avoir le sens du contact et du 
dialogue 

• Avoir de la rigueur et sens des responsabilités 
• Savoir répondre aux besoins des personnes quels 

que soient leur âge et leur état 
• Travailler au sein d’une équipe pluridisciplinaire 
• Dynamisme, discrétion, autonomie, prise 

d’initiatives 
• Disponibilité  

14 semaines de PFMP réparties 
sur les 2 ans de formation 

Durée de la formation : 2 ans 


